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(54)  Dispositif  de  stockage  de  produits  métallurgiques,  tels  que  brames  minces. 

@  Dispositif  de  stockage  de  produits  métallurgiques  tels  que  des  brames  minces  comprenant  : 
-  une  enceinte  de  stockage  chauffée  (22),  présentant  une  longueur  au  moins  égale  à  la  longueur  des 

produits  à  stocker  (B,  B*)  et  comportant  des  entrées  et  des  sortes  opposées  pour  les  produits  provenant 
des  lignes  de  coulée  continue  et  délivrés  à  la  ligne  de  laminage,  ces  produits  se  déplaçant  dans  ladite 
enceinte  sur  des  tables  à  rouleaux  (26,  26')  disposées  respectivement  selon  les  axes  des  lignes  de  coulée 
continue  et  ; 

-  une  zone  de  stockage  dans  ladite  enceinte,  située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  et  comprenant  des 
longerons  mobiles  :  respectivement  des  longerons  de  support  (28,  28')  des  produits,  pouvant  se  déplacer 
verticalement  entre  plusieurs  niveaux  et  des  longerons  de  transport  (30),  situés  à  une  certaine  distance 
des  longerons  de  support  et  pouvant  se  déplacer  verticalement  et  horizontalement  afin  de  faire  avancer 
pas  à  pas  les  produits  selon  une  série  de  mouvements  rectangulaires  successifs,  lesdits  longerons  étant 
implantés  successivement  entre  deux  rouleaux  de  chaque  table  à  rouleaux  (26,  26')  de  manière  que  le 
produit  à  stocker  correspondant  à  chaque  ligne  de  coulée  continue  puisse  être  successivement  saisi  et 
déplacé  parallèlement  à  son  axe  par  lesdits  longerons  mobiles  afin  d'être  déposé  pour  stockage  entre  les 
deux  rangées  de  tables  à  rouleaux. 
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DISPOSITIF  DE  STOCKAGE  DE  PRODUITS  METALLURGIQUES,  TELS  QUE  BRAMES  MINCES 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  des- 
tiné  à  assurer  le  stockage  de  produits  métallurgiques, 
tels  que  notamment  des  brames  minces,  obtenus  à 
partir  de  lignes  parallèles  de  coulée  continue  et  déli- 
vrés  à  un  système  de  laminoir.  L'invention  se  propose 
plus  particulièrement  d'apporter  un  dispositif  de 
stockage  de  tels  produits  métallurgiques  devant  être 
installé  en  aval  de  deux  lignes  parallèles  de  coulée 
continue  fonctionnant  simultanément  et  en  amont 
d'un  système  de  transfert  des  produits  obtenus  pour 
assurer  une  alimentation  continue  d'un  laminoir  à 
l'aide  des  produits  provenant  indifféremment  et  alter- 
nativement  de  chaque  ligne  de  coulée  continue. 

Pour  mieux  faire  comprendre  le  domaine  techni- 
que  auquel  s'applique  la  présente  invention  on  se 
référera  en  premier  lieu  à  la  figure  1  des  dessins 
annexés  qui  représente  en  perspective  et  de  façon 
schématique  une  installation  qui  comporte  deux 
lignes  de  coulée  continue  10,  10'  permettant  d'obtenir 
des  produits  métallurgiques  tels  que  des  brames  min- 
ces  B,  B'.  Deux  cisailles  12,  12'  assurent  la  coupe  de 
chaque  brame  à  la  longueur  voulue  et,  la  brame  ainsi 
produite,  telle  que  B  ou  B'  est  amenée  respectivement 
dans  un  four  16,  16'  par  déplacement  sur  une  table  à 
rouleaux  respectivement  14,  14'.  Chacun  des  fours 
16,  16'  est  disposé  selon  l'axe  de  coulée  correspon- 
dant  et  il  assure  une  température  homogène  idéale  de 
la  brame  pour  l'opération  ultérieure  de  laminage.  A 
l'intérieur  de  chacun  des  fours  les  brames  se  dépla- 
cent  sur  un  système  de  rouleaux  ou  de  galets  entraî- 
nés  en  rotation.  A  la  sortie  des  fours  16,  16'  on  prévoit 
une  machine  de  transfert  désignée  dans  son  ensem- 
ble  parla  référence  18  qui  permet  d'alimenter  un  lami- 
noir  20  à  l'aide  des  brames  successives  telles  que  5" 
provenant  alternativement  de  chaque  ligne  de  coulée 
continue  10,  10'. 

On  sait  que  la  coulée  continue  ne  peut  être  ni 
ralentie  ni  interrompue  sans  nuire  à  la  qualité  des  pro- 
duits  qu'elle  permet  d'obtenir.  Etant  donné  que  l'ali- 
mentation  des  fours  tels  que  16,  16'  est  ainsi 
continue,  l'évacuation  des  produits  métallurgiques, 
tels  que  les  brames  minces  16,  16',  à  partir  de  ces 
fours,  doit  donc  être  assurée  également  de  façon 
continue  afin  de  permettre  un  fonctionnement  optimal 
de  toute  l'installation.  Or,  l'évacuation  continue  des 
produits  à  partir  des  fours  tels  que  16,  16'  ne  peut  être 
garantie  dans  tous  les  cas,  en  particulier  lors  des 
arrêts  de  l'installation  de  laminage  telle  que  20,  pour 
son  entretien  ou  lors  de  pannes.  Il  est  donc  néces- 
saire  de  prévoir  des  moyens  permettant  d'assurer  le 
stockage  des  produits  qui  correspondent  à  la  produc- 
tion  des  deux  lignes  de  coulée  continue  10,  10', 
durant  la  période  de  l'arrêt  du  fonction  nement  de  l'ins- 
tallation  de  laminage  20.  C'est  là  le  but  du  dispositif 
objet  de  la  présente  invention. 

En  conséquence,  cette  invention  concerne  un 
dispositif  permettant  d'assurer  le  stockage  de  pro- 
duits  métallurgiques,  tels  que  notamment  des  brames 
minces,  conçu  particulièrement  pour  être  installé  en 
aval  de  deux  lignes  parallèles  de  coulée  continue 

5  fonctionnant  simultanément  et  en  amont  d'un  sys- 
tème  de  transfert  des  produits  obtenus  afin  d'assurer 
une  alimentation  continue  d'un  laminoir  à  l'aide  des 
produits  provenant  alternativement  et  indifféremment 
de  chaque  ligne  de  coulée  continue,  ce  dispositif  étant 

10  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 
-  une  enceinte  de  stockage,  chauffée,  de  lon- 
gueur  au  moins  égale  à  la  longueur  des  produits 
à  stocker  et  comportant  des  orifices  d'entrée  et  de 
sortie  opposés  pour  les  produits  provenant  des 

15  lignes  de  coulée  continue,  ceux-ci  se  déplaçant 
dans  ladite  enceinte  de  stockage  sur  des  tables 
à  rouleaux,  ou  équivalents,  situées  respective- 
ment  selon  les  axes  des  lignes  de  coulée  conti- 
nue  ; 

20  -  une  zone  de  stockage  dans  ladite  enceinte, 
située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  et  compre- 
nant  des  longerons  mobiles  :  respectivement  des 
longerons  de  support  des  produits  pouvant  se 
déplacer  verticalement  entre  plusieurs  niveaux  et 

25  des  longerons  de  transport  situés  à  une  certaine 
distance  des  longerons  de  support  et  pouvant  se 
déplacer  verticalement  et  horizontalement  de 
manière  à  faire  avancer  pas-à-pas  les  produits  à 
l'intérieur  de  la  zone  de  stockage  selon  un  mou- 

30  vement  rectangulaire,  lesdits  longerons  mobiles 
étant  implantés  successivement  entre  deux  rou- 
leaux  de  chaque  table  à  rouleaux  de  manière  que 
le  produit  à  stocker  correspondant  à  chaque  ligne 
de  coulée  continue  soit  saisi  et  déplacé  de  façon 

35  sélective  parallèlement  à  son  axe,  par  lesdits  lon- 
gerons  mobiles,  pour  être  déposé  pour  stockage 
entre  les  deux  rangées  de  tables  à  rouleaux. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  la  pré- 

sente  invention,  les  longerons  mobiles  de  support 
40  sont  répartis  en  deux  séries  identiques  disposées 

parallèlement  dans  deux  emplacements  de  la  zone  de 
stockage  et  on  prévoit  une  série  unique  de  longerons 
de  transport,  chaque  longeron  de  ladite  série  étant 
positionné  entre  deux  paires  de  longerons  de  support 

45  d'un  emplacement  de  la  zone  de  stockage  pour  assu- 
rer  indifféremment  le  déplacement  des  produits  pro- 
venant  de  l'une  ou  l'autre  des  lignes  de  coulée 
continue  dans  ladite  zone  de  stockage. 

Selon  une  variante  de  la  présente  invention  per- 
50  mettant  d'assurer  une  évacuation  indépendante  des 

produits  stockés  sur  chaque  rangée  de  tables  à  rou- 
leaux  respectives  chacun  des  longerons  de  transport 
est  divisé  en  deux  parties  indépendantes  ce  qui  per- 
met  de  créer  deux  zones  de  stockage  indépendantes, 
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chaque  zone  étant  alimentée  en  produits  à  partir  de 
la  table  à  rouleaux  correspondante. 

L'invention  concerne  également  une  application 
du  dispositif  au  stockage  et  au  transfert  de  produits 
minces  provenant  de  deux  lignes  de  coulée  continue  s 
parallèles  à  une  ligne  de  laminage,  caractérisée  en  ce 
que  les  produits  pénètrent  dans  l'enceinte  de 
stockage  sur  l'une  des  tables  à  rouleaux  de  cette  der- 
nière  et  rassortent  de  cette  enceinte  par  l'intermé- 
diaire  de  l'autre  table  à  rouleaux,  les  produits  étant  10 
tranférés  entre  lesdites  tables  à  rouleaux  au  moyen 
des  longerons  mobiles,  ces  produits  pouvant  être 
stockés  dans  la  zone  de  stockage  située  entre  les 
deux  tables  à  rouleaux. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré-  15 
sente  invention  rassortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en 
illustrent  des  exemples  de  réalisation  et  de  mise  en 
oeuvre  dépourvus  de  tout  caractère  limitatif.  Sur  les 
dessins  :  20 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  et  en  pers- 
pective  illustrant  une  installation  décrite  ci-des- 
sus  à  laquelle  peut  être  appliqué  le  dispositif  objet 
de  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  25 
transversale  de  l'enceinte  de  stockage  objet  de  la 
présente  invention  ; 
-  la  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  de  la 
figure  2. 
-  les  figures  4  à  9  sont  des  vues  schématiques  30 
correspondant  à  la  figure  2  et  destinées  à  expli- 
quer  le  fonctionnement  du  dispositif  objet  de  la 
présente  invention  selon  un  premier  mode  de 
mise  en  oeuvre  ; 
-  les  figures  1  0  à  14  sont  des  vues  schématiques,  35 
similaires  aux  figures  4  à  9  illustrant  une  variante 
de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  15  est  une  vue  schématique  en  plan 
illustrant  une  seconde  variante  de  réalisation  de 
l'installation  objet  de  la  présente  invention  et  ;  40 
-  les  figures  16  à  19  sont  également  des  vues 
schématiques,  similaires  aux  figures  4  à  9  et  illus- 
trant  le  mode  de  mise  en  oeuvre  de  cette  seconde 
variante  du  dispositif  objet  de  la  présente  inven- 
tion.  45 
Ainsi  qu'on  l'a  déjà  précisé  ci-dessus,  le  dispositif 

selon  la  présente  invention  comporte  essentiellement 
une  enceinte  chauffée  dans  laquelle  est  ménagée 
une  zone  de  stockage  destinée  à  recevoir  les  produits 
métallurgiques  tels  que  les  brames  minces  B,  B'  pro-  50 
venant  en  continu  des  deux  lignes  de  coulée  continue 
telles  que  10,  10'.  Cette  enceinte  de  stockage  selon 
l'invention  peut  être  implantée  soit  du  côté  entrée  des 
deux  fours  tels  que  1  6,  1  6'  (figure  1  )  soit  du  côté  sortie 
de  ces  deux  fours,  immédiatement  avant  le  dispositif  55 
de  transfert  18  permettant  d'alimenter  l'installation  de 
laminage  20.  Bien  entendu,  l'enceinte  de  stockage 
selon  l'invention  peut  être  implantée  dans  n'importe 

quelle  position  intermédiaire. 
Selon  la  présente  invention,  cette  enceinte  de 

stockage  se  présente  sous  la  forme  d'un  four  22  pré- 
sentant  une  longueur  au  moins  égale  à  la  longueur 
des  produits  métallurgiques  devant  être  stockés.  Ce 
four  de  stockage  22  comporte  des  entrées  telles  que 
24,  24'  assurant  l'introduction  dans  l'enceinte  du  four 
des  produits  tels  que  brames  minces  provenant  des 
lignes  de  coulée  continue  et  il  comporte  également 
des  orifices  de  sorties  de  ces  produits,  ceux-ci  devant 
être  transférés  à  une  installation  de  laminage. 

Le  transport  des  brames  minces  à  l'intérieur  du 
four  de  stockage  est  assuré  à  l'aide  de  rouleaux  de 
supportage  et  d'entraînement  tels  que  26,  26,  l'entraî- 
nement  en  rotation  de  ces  rouleaux  pouvant  être 
assuré  de  l'extérieur  du  four  de  stockage  par  l'inter- 
médiaire  d'un  arbre  en  porte-à-faux  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  2. 

A  chaque  pas,  entre  deux  rouleaux  tels  que  26  ou 
26',  on  prévoit  des  longerons  mobiles  tels  que  28,  28' 
et  30.  Ces  longerons  mobiles  et  leur  déplacement 
sont  conçus  de  manière  à  déplacer  les  produits  tels 
que  les  brames  minces  B,  B'  à  l'intérieur  de  l'enceinte 
de  stockage  22,  parallèlement  à  leur  axe,  à  partir  des 
deux  files  qui  correspondent  aux  axes  des  installa- 
tions  de  coulée  continue  telles  que  10,  10'  et  à  les 
déposer  pour  stockage  dans  une  zone  de  stockage 
qui  est  prévue  entre  les  deux  lignes  de  tables  à  rou- 
leaux  26,  26'. 

Les  longerons  mobiles  28,  28'  constituent  des 
longerons  de  support  des  produits  et  les  longerons 
mobiles  tels  que  30  constituent  des  longerons  de 
transport  des  produits.  Ces  longerons  de  support  et 
de  transport  peuvent  se  déplacer  dans  le  sens  vertical 
par  rapport  aux  lignes  de  rouleaux  26,  26'  de  manière 
à  passer  d'une  position  d'élévation  maximale,  dans 
laquelle  la  surface  supérieure  des  longerons  se 
trouve  à  un  niveau  supérieur  par  rapport  aux  lignes  de 
rouleaux  26,  26'  à  une  position  d'élévation  minimale 
dans  laquelle  la  surface  supérieure  de  ces  longerons 
se  trouve  à  un  niveau  inférieur  par  rapport  aux  lignes 
de  rouleaux. 

Les  longerons  de  transport  tels  que  30  sont  situés 
à  une  certaine  distance  des  longerons  de  support  28, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3  et  ils  peuvent  se 
soulever  par  rapport  à  ces  longerons  de  support  tout 
en  pouvant  également  se  déplacer  horizontalement 
afin  de  faire  avancer  les  produits  pas-à-pas.  Ainsi 
qu'on  va  le  voir  ci-après,  chaque  produit  métallurgi- 
que  tel  que  les  brames  minces  B,  B'  correspondant  à 
chaque  file  est  saisi  de  façon  sélective  grâce  au  mou- 
vement  relatif  des  longerons  de  support  28,  28'  et  des 
longerons  de  transport  30.  Lorsque  les  conditions 
d'exploitation  le  permettent,  les  longerons  mobiles  de 
transport  et  de  support  assurent  le  déplacement  des 
produits  en  attente  dans  la  zone  de  stockage  située 
entre  les  tables  à  rouleaux  26,  26',  vers  le  circuit  nor- 
mal  d'exploitation.  On  réalise  ainsi  une  capacité  de 
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stockage  qui  permet  de  poursuivre  la  coulée  continue 
en  cas  d'arrêt  même  prolongé  du  travail  de  la  ligne  de 
laminage. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  à  9  qui  illus- 
trent  un  premier  mode  de  fonctionnement  du  dispositif 
selon  la  présente  invention. 

La  figure  4  représente  de  façon  schématique 
l'installation  lors  de  son  fonction  nément  normal,  les 
brames  minces  B,  B'  défilant  en  continu  sur  les  tables 
à  rouleaux  26,  26'  situées  dans  l'enceinte  du  four  de 
stockage  22  selon  les  axes  de  coulée  continue.  Dans 
cette  phase  de  fonctionnement,  les  longerons  mobi- 
les  de  support  28,  28'  et  de  transport  30  sont  situés  à 
un  niveau  repère  -1,  le  niveau  repère  0  étant  celui  du 
plan  supérieur  des  rouleaux  des  tables  26,  26'. 

La  figure  5  représente  le  début  d'un  cycle  de  prise 
du  produit  pour  stockage,  le  but  de  ce  cycle  étant 
d'amener  un  produit  B'  dans  la  zone  de  stockage 
située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  26,  26'.  Le  lon- 
geron  de  support  28  déplace  verticalement  le  produit 
B  jusqu'au  niveau  repère  +2,  ainsi  le  produit  B  qui 
reposait  préalablement  sur  la  table  à  rouleaux  26  res- 
tera  immobile  quels  que  soient  les  mouvements  ulté- 
rieurs  des  autres  longerons  mobiles  étant  donné  que 
son  altitude  (niveau  +2)  le  maintient  hors  d'atteinte 
des  longerons  en  mouvement  L'autre  longeron  de 
support  28'  déplace  verticalement  le  produit  B'  jusque 
dans  le  plan  supérieur  des  rouleaux  des  tables  à  rou- 
leaux  26,  26'  (niveau  repère  0).  Ensuite,  le  longeron 
mobile  de  transport  30  assure  un  déplacement  du  pro- 
duit  B'  selon  un  mouvement  pas-à-pas  : 

-  déplacement  vertical  du  produit  B'  jusqu'au 
niveau  +1  ; 
-  déplacement  horizontal  du  produit  B'  vers  la 
zone  de  stockage  située  entre  les  deux  tables  à 
rouleaux  26,  26'et  ; 
-  déplacement  vertical  du  produit  B'  jusqu'au 
niveau  0  et  dépose  de  ce  produit  sur  les  longe- 
rons  de  support  28'. 
On  notera  que  le  déplacement  horizontal  du  pro- 

duit  tel  que  B'  peut  être  obtenu  en  une  seule  fois  ou 
par  la  répétition  de  plusieurs  cycles  rectangulaires 
identiques  de  manière  à  amener  le  produit  à  stocker 
en  tout  emplacement  voulu  de  la  zone  de  stockage 
située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  26,  26'. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  6  qui  illustre 
la  façon  selon  laquelle  on  réalise  le  stockage  du  pro- 
duit  B. 

Le  produit  B'  est  placé  sur  les  logerons  28,  28'  à 
l'altitude  niveau  +2  de  façon  à  permettre  d'effectuer 
librement  le  cycle  de  transfert  du  produit  B,  le  produit 
B'  étant  ainsi  placé  hors  d'atteinte  des  différents  élé- 
ments  qui  réalisent  le  déplacement  du  produit  B  vers 
la  zone  de  stockage.  De  la  manière  décrite  ci-dessus 
en  référence  à  la  figure  5,  les  longerons  28  placent 
tout  d'abord  le  produit  B  dans  le  plan  des  rouleaux  26 
au  niveau  0  puis  les  longerons  30  effectuent  un  ou 
plusieurs  cycles  rectangulaires  de  manière  à  amener 

le  produit  B  en  position  de  stockage.  Ce  cycle  de 
stockage  du  produit  B  se  déroule  de  la  même  façon 
que  le  cycle  de  stockage  du  produit  B'  décrit  ci-dessus 
en  référence  à  la  figure  5. 

5  La  figure  7  représente  l'opération  de  stockage 
des  produits  B  et  B'  sur  les  longerons  mobiles  28,  28' 
et  30  au  niveau  -1.  Dans  cette  position  de  stockage 
les  rouleaux  26,  26'  sont  libres  et  ils  peuvent  transfé- 
rer  directement  des  autres  produits  tels  que  B1,  B'1, 

10  selon  chacun  des  axes  des  tables  à  rouleaux.  Les 
produits  B  et  B'  restent  dans  la  zone  de  stockage  et 
les  mouvements  verticaux  des  longerons  mobiles  de 
support  28,  28'  et  de  transport  30  permettent  de  faire 
varier  le  point  de  supportage  du  produit  et  par  consé- 

15  quent  de  limiter  la  déformation  à  chaud  de  ces  der- 
niers  ainsi  que  la  formation  de  traces  noires. 

La  figure  8  représente  la  prise  d'un  second  pro- 
duit  B'1  sur  la  table  à  rouleaux  26'.  Ce  cycle  va  se 
dérouler  de  la  manière  décrite  précédemment  :  on 

20  commence  par  assurer  un  dégagement  des  produits 
B  et  B1  au  niveau  +2  de  manière  à  les  mettre  hors 
d'atteinte  des  éléments  mobiles  qui  sont  mis  en  oeu- 
vre  pour  assurer  le  déplacement  des  produits  B'et  B'1 
vers  la  zone  de  stockage,  on  assure  ensuite  le  dépla- 

25  cernent  des  longerons  de  support  28'  par  soulève- 
ment  jusqu'au  niveau  0  puis  on  réalise  un 
déplacement  horizontal  des  deux  produits  B'  et  B'1 
grâce  aux  longerons  de  transport  30  qui  effectuent  un 
ou  plusieurs  cycles  rectangulaires  de  la  manière 

30  décrite  ci-dessus.  On  a  ainsi  amené  les  produits  B'  et 
B'1  en  deux  emplacements  successifs  de  la  zone  de 
stockage.  On  peut  bien  entendu  effectuer  une  opéra- 
tion  similaire  de  l'autre  côté  de  l'installation,  c'est-à- 
dire  du  côté  de  la  table  à  rouleaux  26,  afin  de  déplacer 

35  les  produits  B  et  B1  vers  la  zone  de  stockage. 
Sur  la  figure  9  on  a  représenté  un  exemple  de 

capacité  maximale  de  stockage  de  huit  produits. 
Dans  cette  configuration,  la  zone  de  stockage 
comporte  deux  fois  trois  produits  respectivement  B, 

40  B1,  B2  et  B',  B'1,  B'2,  provenant  respectivement  de 
chacune  des  lignes  de  coulée  continue  et  deux  pro- 
duits  B3,  B'3  en  attente  sur  les  tables  à  rouleaux  26, 
26'  du  four  de  stockage  selon  la  présente  invention. 

On  décrira  maintenant  la  façon  selon  laquelle  on 
45  effectue  l'évacuation  des  produits. 

Après  une  opération  de  stockage,  la  configura- 
tion  peut  être  celle  illustrée  par  la  figure  7,  selon 
laquelle  deux  produits  B,  B'  ont  été  positionnés  dans 
la  zone  de  stockage,  jusqu'à  la  configuration  illustrée 

50  par  la  figure  9  dans  laquelle  il  existe  six  produits  pré- 
sents  dans  la  zone  de  stockage.  Dans  tous  les  cas, 
le  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  pour  assurer 
l'évacuation  des  produits  à  l'aide  des  tables  à  rou- 
leaux  26,  26'  sera  identique. 

55  L'évacuation  des  produits  commence  par  les  pro- 
duits  qui  sont  présents  sur  les  tables  à  rouleaux  26, 
26',  ces  produits  suivant  le  cycle  habituel  de  transfert. 
Quand  une  table  à  rouleaux  située  en  regard  de  la 

4 
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zone  de  stockage  est  libre,  on  place  les  produits 
stockés,  correspondant  à  l'autre  file  de  coulée  conti- 
nue  hors  de  portée  des  éléments  mobiles  mis  en  eou- 
vre  pour  assurer  l'évacuation  d'un  produit  sur  ladite 
table  à  rouleaux,  en  utilisant  les  longerons  mobiles 
28,  28'  et  30  de  manière  à  amener  les  produits  à  isoler 
au  niveau  +2,  comme  représenté  par  exemple  sur  la 
figure  8  (partie  gauche).  On  réalise  ensuite  le  cycle 
inverse  de  celui  décrit  ci-dessus  lors  du  stockage, 
pour  effectuer  le  déplacement  et  le  dépôt  du  produit 
à  évacuer  sur  la  table  à  rouleaux.  Ce  cycle  s'effectue 
par  un  mouvement  de  soulèvement  obtenu  à  l'aide 
des  longerons  de  support  tels  que  28,  28'  et  par  un 
mouvement  rectangulaire  des  longerons  de  transport 
30.  Après  sa  dépose  sur  la  table  à  rouleaux  considé- 
rée,  le  produit  ainsi  déstocké  est  évacué  dans  le  cir- 
cuit  normal  comme  indiqué  ci-dessus.  Cette  opération 
peut  se  dérouler  de  façon  identique  pour  chaque  pro- 
duit  suivant,  présent  dans  la  zone  de  stockage  jusqu'à 
vider  totalement  cette  zone  et  reprendre  une  fabrica- 
tion  normale  c'est-à-dire  un  passage  des  produits 
directement  au  travers  du  four  de  stockage  sur  les 
tables  à  rouleaux  26,  26'  vers  les  sorties  d'évacuation 
correspondantes. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  10  à  14  qui 
illustrent  une  variante  de  réalisation  du  dispositif 
selon  cette  invention. 

Cette  variante  se  distingue  essentiellement  du 
mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus  en  référence  aux 
figures  4  à  9,  en  ce  que  les  longerons  mobiles  de 
transport  sont  répartis  par  paire  30,  30'  entre  les  lon- 
gerons  de  support  28,  28'.  Cette  configuration  permet 
de  réaliser  un  stockage  des  produits  tels  que  B,  B'  à 
partir  de  l'une  ou  de  l'autre  des  tables  à  rouleaux  26, 
26'  disposées  selon  l'axe  des  deux  lignes  de  coulée 
continue,  ce  stockage  étant  réalisé  de  façon  totale- 
ment  indépendante  pour  les  deux  lignes.  Ainsi,  on 
obtient  deux  zones  de  stockage  indépendantes  S1  et 
S2  recevant  respectivement  les  produits  à  stocker 
tels  que  B,  B'  qui  proviennent  des  tables  à  rouleaux 
respectives  26,  26'.  Il  est  ainsi  possible  de  stocker  un 
produit  dans  l'une  des  zones  alors  qu'un  produit  est 
en  cours  de  chargement  sur  les  rouleaux  correspon- 
dant  à  l'autre  zone  de  stockage. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  11  à  14  qui 
illustrent  le  stockage  des  produits  dans  le  cas  de  cette 
variante,  à  l'aide  de  schémas  qui  correspondent  aux 
schémas  des  figures  4  à  9. 

Sur  la  figure  10  on  a  représenté  la  phase  de 
départ.  Dans  la  situation  ainsi  illustrée  un  produit  B 
est  en  cours  de  défilement  sur  la  table  à  rouleaux  26 
et  sur  la  table  à  rouleaux  26'  est  présent  un  produit 
B'que  l'on  veut  maintenant  stocker  sur  la  zone  de 
stockage  S2. 

La  figure  11  représente  la  première  phase  de 
cette  opération  de  stockage.  Lors  de  cette  phase,  les 
longerons  mobiles  28  et  30  qui  correspondent  à  la 
zone  de  stockage  S1  des  produits  amenés  par  la  table 

à  rouleaux  26,  sont  maintenus  immobiles  de  manière 
à  ne  pas  gêner  le  déplacement  du  produit  B  qui  est 
acheminé  de  façon  normale  sur  les  rouleaux  de  la 
table  26.  Les  longerons  de  support  28  se  soulèvent 

s  jusqu'au  niveau  0  dans  le  plan  supérieur  des  rouleaux 
26',  puis,  les  longerons  de  transport  30'  sont  déplacés 
selon  un  ou  plusieurs  cycles  rectangulaires  de  la 
manière  déjà  décrite  ci-dessus  en  référence  aux  figu- 
res  4  à  9,  de  manière  à  amener  le  produit  B'  en  posi- 

10  tion  de  stockage  dans  la  zone  de  stockage  S2. 
La  figure  12  représente  maintenant  le  charge- 

ment  du  produit  B  dans  la  zone  de  stockage  S1.  Lors 
du  déroulement  de  cette  phase  le  produit  B'  reste 
immobile  dans  sa  zone  de  stockage  S2,  les  longerons 

15  28'  et  30'  n'étant  pas  déplacés.  Le  fonctionnement  de 
la  table  à  rouleaux  26'  permet  d'acheminer  un  produit 
B'1  de  façon  normale  au  travers  du  four  de  stockage. 
De  la  manière  déjà  décrite  ci-dessus  un  déplacement 
vertical  des  longerons  de  support  28,  suivi  d'un  ou  de 

20  plusieurs  cycles  rectangulaires  des  longerons  de 
transport  30  permettent  d'amener  le  produit  B  dans  la 
position  de  stockage,  dans  la  zone  S1  ,  comme  illustré 
par  la  figure  12. 

La  figure  13  représente  la  situation  après  le  char- 
25  gement  des  produits  B  et  B'  dans  leur  zone  de 

stockage  respective  S1  et  S2,  les  tables  à  rouleaux 
26,  26'  assurant  un  acheminement  direct  des  produits 
B1  et  B'1  au  travers  du  four  de  stockage. 

La  figure  14  est  un  schéma  similaire  à  la  figure  9 
30  illustrant  un  exemple  de  configuration  maximale  d'un 

stockage  de  huit  produits.  Dans  cette  configuration,  la 
zone  de  stockage  S1  comporte  quatre  produits  B,  B1  , 
B2,  B3  dont  l'un  B3  est  supporté  par  la  table  à  rou- 
leaux  26  et,  de  même  la  zone  de  stockage  S2 

35  comporte  quatre  produits  B',  B'1,  B'2,  B'3  dont  l'un 
B'3  est  supporté  parla  table  à  rouleaux  26'.  On  notera 
que  l'on  peut  obtenir  toute  configuration  de  stockage 
intermédiaire  allant  de  zéro  à  six  produits  dans  les 
zones  de  stockage  S1,  S2  plus  un  ou  deux  produits 

40  au  maximum  sur  les  tables  à  rouleaux  26,  26'. 
Dans  cette  variante,  l'évacuation  des  produits 

stockés  dans  les  zones  S1,  S2  s'effectue  de  façon 
identique  à  celle  décrite  ci-dessus  en  référence  aux 
figures  4  à  9,  mais  de  façon  indépendante  pour  cha- 

45  que  zone  grâce  aux  deux  séries  indépendantes  de 
longerons  mobiles  de  transport  30,  30'. 

Le  dispositif  objet  de  la  présente  invention  peut 
être  implanté  à  la  sortie  des  deux  fours  16,  16'  (figure 
1)  de  façon  à  assurer  la  fonction  de  stockage  de  ces 

50  produits  en  cas  de  problème  sur  la  ligne  de  laminage 
20,  mais  il  peut  également  être  mis  en  oeuvre  de 
façon  à  assurer  le  transfert  des  produits  des  deux 
lignes  de  coulée  continue  vers  la  ligne  de  laminage. 
Cette  variante  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  est 

55  représentée  de  façon  schématique  sur  la  figure  15. 
Sur  cette  figure  les  deux  lignes  de  coulée  continue  1  0, 
10'  alimentent  respectivement  des  fours  16,  16'  à  la 
sortie  desquels  est  disposé  le  four  de  stockage  et  de 
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transfert  selon  l'invention  désigné  par  la  référence  F 
et  qui  alimente  une  ligne  de  laminage  désignée  dans 
son  ensemble  par  la  référence  L. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  16  à  19  qui 
illustrent  le  mode  de  fonctionnement  de  cette  variante 
selon  l'invention. 

Dans  cette  variante  les  moyens  qui  assurent  le 
déplacement  des  produits  vers  la  zone  de  stockage  à 
partir  des  tables  à  rouleaux  26,  26'  sont  identiques  à 
ceux  décrits  ci-dessus  en  référence  aux  figures  1  à  9, 
c'est-à-dire  qu'ils  sont  constitués  de  longerons  mobi- 
les  de  support  28,  28'  et  de  longerons  de  transport  30 
pouvant  se  déplacer  selon  un  mouvement  rectangu- 
laire. 

La  figure  16  illustre  la  situation  initiale.  Dans  cette 
situation,  un  produit  B'  provenant  de  la  ligne  de  coulée 
continue  10'  et  du  four  16'  est  en  cours  d'évacuation 
sur  les  rouleaux  de  la  table  à  rouleaux  26'  vers  la  ligne 
de  laminage  L  située  selon  son  axe.  Simultanément, 
les  rouleaux  de  la  table  à  rouleaux  26  peuvent  charger 
un  autre  produit  B. 

La  figure  17  illustre  la  phase  de  transfert  du  pro- 
duit  B  vers  la  ligne  de  laminage.  Les  rouleaux  de  la 
table  à  rouleaux  26'  sont  libres  et  le  déplacement  des 
longerons  mobiles  28,  28'  et  30  permettent  de  saisir 
le  produit  B  sur  les  rouleaux  de  la  table  à  rouleaux  26 
et  de  le  placer  au  début  de  la  zone  de  stockage.  La 
répétition  de  plusieurs  cycles  rectangulaires  des  lon- 
gerons  de  transport  30,  de  la  même  manière  que 
décrite  ci-dessus  permet  de  déplacer  le  produit  B  pour 
l'amener  à  l'extrémité  de  la  zone  de  stockage  oppo- 
sée  à  la  table  à  rouleaux  26.  Sur  la  figure  1  7,  le  produit 
B  a  été  finalement  amené  à  la  position  B1,  immédia- 
tement  à  proximité  de  la  table  à  rouleaux  26'  demeu- 
rée  libre. 

Lors  de  la  phase  de  fonctionnement  illustrée  par 
la  figure  18,  le  produit  B  est  déposé  sur  les  rouleaux 
de  la  table  à  rouleaux  26'  grâce  au  mouvement  des 
longerons  28'  et  30  de  façon  à  pouvoir  être  ensuite 
évacué  vers  la  ligne  de  laminage  L. 

Dans  cette  variante  de  l'invention,  il  est  égale- 
ment  possible  lors  d'un  incident  sur  la  ligne  de  lami- 
nage  L  de  stocker  les  produits  comme  décrit 
précédemment. 

La  figure  19  représente  cette  possibilité  de 
stockage  et  elle  illustre  un  exemple  de  capacité  maxi- 
male  de  stockage  de  huit  produits,  selon  une  configu- 
ration  similaire  à  celles  illustrées  par  les  figures  9  et 
14.  Dans  cette  configuration,  il  existe  deux  fois  trois 
produits  respectivement  B,  B1  ,  B2  et  B',  B'1  ,  B'2  dans 
la  zone  de  stockage  et  deux  produits  respectivement 
B3,  B'3  sur  les  tables  à  rouleaux  26,  26'.  Le 
déstockage  s'effectue  d'une  manière  similaire  à  celle 
décrite  ci-dessus,  c'est-à-dire  que  cette  opération 
commence  par  le  produit  B'3  situé  sur  la  table  à  rou- 
leaux  26',  ce  produit  étant  évacué  directement  vers  la 
ligne  de  laminage  L  puis  les  produits  successifs  sui- 
vants  B'2,  B'1  ,  B',  B,  B1  ,  B2,  B3  sont  évacués  succes- 

sivement  par  la  table  à  rouleaux  26'  sur  laquelle  ils 
sont  amenés  les  uns  à  la  suite  des  autres  par  des 
cycles  rectangulaires  de  déplacement  des  longerons 
de  transport  30. 

5  Les  avantages  apportés  par  le  dispositif  selon 
l'invention  décrit  ci-dessus  sont  notamment  les  sui- 
vants  : 

-  possibilité  de  créer  une  zone  de  stockage  dans 
une  installation  sans  en  augmenter  la  longueur  ; 

10  -  la  capacité  de  stockage  ainsi  réalisée  permet 
d'assurer  une  poursuite  de  la  coulée  continue  en 
cas  d'arrêt  même  prolongé  du  travail  sur  la  ligne 
de  laminage  ; 
-  le  stockage  des  produits  est  assuré  dans  une 

15  enceinte  à  température  contrôlée  ce  qui  évite 
toute  altération  de  la  température  des  produits 
stockés  ou  toute  modification  de  la  répartition  de 
cette  température  ; 
-  après  un  arrêt,  même  de  longue  durée  de  la 

20  ligne  de  laminage,  les  conditions  et  la  capacité  de 
stockage  des  produits  permettent  d'obtenir  un 
redémarrage  rapide  de  la  ligne  de  laminage  ; 
-  la  disposition  ainsi  que  le  déplacement  des  lon- 
gerons  mobiles  permettent  de  limiter  la  déforma- 

25  tion  à  chaud  des  produits,  même  pendant  des 
arrêts  de  longue  durée,  en  faisant  varier  les 
points  de  supportage  de  ces  produits  sur  la  sur- 
face  des  longerons  ; 
-  en  fonctionnement  normal  de  l'installation,  c'est- 

30  à-dire  en  l'absence  de  pannes  ou  d'incidents  sur 
la  ligne  de  laminage,  le  circuit  suivi  par  les  pro- 
duits  n'est  pas  perturbé  par  le  stockage. 
Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 

tion  n'est  pas  limitée  aux  divers  exemples  de  réalisa- 
35  tion  de  mise  en  oeuvre  ou  d'application  décrits  et 

mentionnés  ci-dessus  mais  qu'elle  en  englobe  toutes 
les  variantes. 

40  Revendications 

1.  -  Dispositif  pour  assurer  le  stockage  de  produits 
métallurgiques  tels  que  notamment  des  brames 
minces,  conçu  particulièrement  pour  être  installé 

45  en  aval  de  deux  lignes  parallèles  de  coulée  conti- 
nue,  fonctionnant  simultanément  et  en  amont 
d'un  système  de  transfert  des  produits,  pour 
assurer  une  alimentation  continue  d'une  ligne  de 
laminage  à  l'aide  de  produits  provenant  indiffé- 

50  remment  et  alternativement  de  chaque  ligne  de 
coulée  continue,  ce  dispositif  étant  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  : 

-  une  enceinte  de  stockage  chauffée  (22),  pré- 
sentant  une  longueur  au  moins  égale  à  la  lon- 

55  gueur  des  produits  à  stocker  (B,  B')  et 
comportant  des  entrées  et  des  sorties  oppo- 
sées  pour  les  produits  provenant  des  lignes 
de  coulée  continue  et  délivrés  à  la  ligne  de 
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laminage,  ces  produits  se  déplaçant  dans 
ladite  enceinte  sur  des  tables  à  rouleaux  (26, 
26')  disposées  respectivement  selon  les  axes 
des  lignes  de  coulée  continue  et  ; 
-  une  zone  de  stockage  dans  ladite  enceinte,  5 
située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  et 
comprenant  des  longerons  mobiles  :  respec- 
tivement  des  longerons  de  support  (28,  28') 
des  produits,  pouvant  se  déplacer  verticale- 
ment  entre  plusieurs  niveaux  et  des  longerons  10 
de  transport  (30),  situés  à  une  certaine  dis- 
tance  des  longerons  de  support  et  pouvant  se 
déplacer  verticalement  et  horizontalement 
afin  de  faire  avancer  pas  à  pas  les  produits 
selon  une  série  de  mouvements  rectangulai-  15 
res  successifs,  lesdits  longerons  étant  implan- 
tés  successivement  entre  deux  rouleaux  de 
chaque  table  à  rouleaux  (26,  26')  de  manière 
que  le  produit  à  stocker  correspondant  à  cha- 
que  ligne  de  coulée  continue  puisse  être  suc-  20 
cessivement  saisi  et  déplacé  parallèlement  à 
son  axe  par  lesdits  longerons  mobiles  afin 
d'être  déposé  pour  stockage  entre  les  deux 
rangées  de  tables  à  rouleaux. 

25 
2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  les  rouleaux  desdites  tables  (26,  26') 
sont  entraînés  de  l'extérieur  du  four  de  stockage 
(22)  par  l'intermédiaire  d'un  arbre  en  porte-à- 
faux.  30 

3.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  longerons  mobiles  de 
support  (28,  28')  sont  répartis  en  deux  séries 
identiques  disposées  parallèlement  dans  deux  35 
emplacements  de  la  zone  de  stockage  et  en  ce 
qu'on  prévoit  une  série  unique  de  longerons  de 
transport  (30),  chaque  longeron  de  ladite  série 
étant  positionné  entre  deux  paires  de  longerons 
de  supportde  chaque  emplacementde  la  zone  de  40 
stockage  pour  assurer  indifféremment  un  dépla- 
cement  des  produits  dans  l'un  ou  l'autre  de  ces 
emplacements  de  stockage. 

4.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  conçu  de  45 
façon  à  assurer  un  stockage  et  une  évacuation 
indépendants  des  produits  stockés  sur  chaque 
rangée  de  tables  à  rouleaux  respectives,  chaque 
langeron  de  transport  étant  divisé  en  deux  parties 
indépendantes  (30,  30')  permettant  d'obtenir  50 
deux  zones  indépendantes  de  stockage  (S1  ,  S2), 
chaque  zone  étant  ainsi  alimentée  à  partir  de  cha- 
que  table  à  rouleaux  respective. 

5.  -Application  d'un  dispositif  selon  la  revendication  55 
1  ,  au  stockage  et  au  transport  de  produits  prove- 
nant  de  deux  lignes  de  coulée  continue  parallèles 
et  acheminés  vers  une  ligne  de  laminage,  carac- 

ènsee  en  ce  que  les  proaurcs  pénètrent  aans 
enceinte  de  stockage  sur  l'une  des  tables  à  rou- 
saux  (26)  et  rassortent  de  cette  enceinte  sur 
autre  table  à  rouleaux  (26')  pour  être  transférés 
1  ladite  ligne  de  laminage,  les  produits  étant 
ransportés  entre  les  deux  tables  à  rouleaux  à 
aide  des  longerons  mobiles  (28,  28',  30)  ces  pro- 
luits  pouvant  en  outre  être  stockés  dans  la  zone 
située  entre  les  deux  tables  à  rouleaux. 

35 

40 
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